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Association Projet Nature 95 
Num RNA : W953012453 

Adresse : 29 rue des Vallées 

95590 Presles  

Mail : projetnature95@gmail.com 

 

 

  

Contrat d’adoption pour volailles  
  

  

L’Association Projet Nature 95 souhaite permettre à tous de connaitre la joie d’avoir des 

volailles chez soi si les conditions requises pour le bien-être des animaux sont respectées. 

L’adoption d’un animal doit être réfléchi car elle engendre des responsabilités, tant affectives que 

financières.  

Nous aimerions aussi vous informer de quelques notions vous permettant de les accueillir 

et d’en prendre soin au quotidien.  

 

 

  

  

 

 

 

 

A. Comment accueillir mes nouvelles volailles ?  
  

• Est-il obligatoire de déclarer la détention de poules ?  

Oui, il faudra faire une déclaration à votre mairie si cela n’est pas déjà fait.  

  

• Combien de poules avoir au minimum ?  

La poule est un animal qui aiment vivre en groupe. Il est ainsi conseillé d’en avoir au moins trois. Si 

vous souhaitez avoir un coq, il faudra au minimum 8 poules avec lui afin de favoriser une bonne 

entente entre tous.   

  

• Où dois-je positionner mon poulailler par rapport aux habitations ?   

À moins qu'il y ait des mesures particulières prises par votre mairie en la matière, les distances à 

respecter par rapport aux habitations sont les suivantes : dispense de distance minimale : jusqu'à 

10 poules ; 25 mètres de distance : de 10 à 50 poules ; 50 mètres de distance : plus de 50 poules. 

L’emplacement idéal doit être à l’abris du vent. Il faudra prévoir une zone abritée de la pluie 

pouvant servir de zone ombragée pendant les périodes de chaleur.  Bien sur une grande zone 

ensoleillée est nécessaire pour leur bien-être.  

   

• Quoi choisir comme poulailler ?  

Pour la surface et les matériaux, n’hésitez pas à demander à votre mairie les démarches à suivre 

en fonction des constructions ou aménagements que vous souhaitez faire.   
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Il est intéressant de parler d’un lieu de vie qui est en 2 parties : le logement et le parc. § 

Le logement :   

Il faut prévoir une habitation à l’abri du vent, du froid et des potentiels prédateurs. Le poulailler doit 

être ventilé. Il est conseillé d’avoir 2 grilles d’aérations permettant la circulation d’air.  

Beaucoup de volailles aiment se percher pour dormir : compter 20cm de perchoir par volaille.   

Pour faciliter le nettoyage du poulailler, le sol doit être recouvert d’une litière : paille ou 

copeaux.   

Il faut aussi leur mettre à leur disposition des zones propres de ponte comme des pondoirs 

(avec de la paille par exemple).  

  

§ Le parc :   

Pour des règles de biosécurité, prévoir un filet qui puisse recouvrir votre parc. Des décrets sont 

fréquemment émis pour éviter la contamination et la propagation de la grippe aviaire.    

Voici des informations mise à disposition par le gouvernement à ce sujet :  

L'influenza aviaire, foire aux questions | Ministère de l'Agriculture et de la Souveraineté alimentaire 

 

Il est conseillé d’avoir au minimum 4m2 par volaille en extérieur.   

Vous pouvez aménager le parc avec des perchoirs par exemple.  

Veillez à ce que le sol soit toujours « meuble » afin qu’elles puissent gratter et se rouler dedans, il 

faut savoir que les poules et les coqs adorent et ont besoin ça pour entretenir leur peau et 

plumage.   

Vous pourrez mettre l’eau et la nourriture sous la zone abritée de la pluie de votre parc.   

  

• Que mange une poule ?   

Une bonne alimentation leurs permettront d’être en bonne santé et de faire de bons œufs.  Des 

mélanges de graines ou des granules sont disponibles dans les magasins, en moyenne il faut 

120g de mélange par poule.   

Les protéines sont importantes et favorisent la ponte. Vous pouvez ainsi leur proposer des vers 

séchés en friandise, vos restes de viandes et poissons cuits par exemple.    

Il faut compter une mangeoire pour 7 poules. SI vous en avez plus il est intéressant de prévoir un 

deuxième point de nourriture.  

  

§ Les aliments à éviter :   

Il est bien sur interdit de leur donner des denrées alimentaires avariées. Il faut éviter les aliments 

sucrés et épicés.   

Les tomates, les aubergines et les pommes de terre crues contiennent de la solanine, une toxine 

dangereuse pour les poules. Les haricots secs et crus qui contiennent de l’hémagglutinine. 

Cependant, ces toxines se désintègrent à la cuisson, rendant ces aliments comestibles !                

Il faudra éviter de leur donner de l’avocat (il contient de la persine pouvant provoquer des infarctus 

du myocarde) et des oignons, des poireaux, des échalotes car ils contiennent du thiosulfate qui 

peut provoquer la jaunisse et de l’anémie. Souvent elles ne mangeront pas les pépins de fruits et 

les noyaux (ils contiennent un peu de cyanure).   

  

• Quelle quantité d’eau boit une poule ?  

  

Elles boivent en moyenne 300ml par jour mais cela peut varier selon les températures. Lors de 

forte chaleur elles vont augmenter leur consommation d’eau. Vous pourrez ainsi choisir votre 

abreuvoir en fonction du nombre de poules. Il est conseillé de changer l’eau quotidiennement pour 

éviter la prolifération de microbes et d’algues.   
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• Comment introduire de nouvelles poules à mon cheptel ?   

  

Il est conseillé d’introduire 2 par 2 les poules. Pendant une période de 2 semaines, il faudra les 

mettre à part de votre cheptel pour éviter les attaques et blessures.   

Il est important qu’elles puissent se voir durant cette période afin de faire connaissance. Après ces 

quinze jours vous pourrez introduire de nuit les nouvelles poulettes dans votre poulailler.   

  

N’hésitez pas à favoriser des moments de bonnes ententes entre elles dès les premiers 

jours en leur donnant des friandises comme des graines de tournesol, des vers de farine ou autres.   

  

Il faudra peut-être le soir aider les nouvelles à rentrer dans le poulailler, mais vous verrez qu’elles 

seront rapidement autonomes !  

  

§ Comment favoriser le lien avec mes poules ?  

Vous pouvez passer du temps avec en étant le plus intéressant possible, souvent cela passe 

d’abord par la nourriture ! Vous pouvez commencer par leur donner des friandises à manger dans 

vos mains par exemple.  

§ Faut-il donner des médicaments aux poules ?  

 Il est conseillé de vermifuger à chaque changement de saison les poules pour éviter qu’elles 

soient infestées de parasites (comme des vers par exemple). Il faut pour cela aller voir votre 

vétérinaire qui vous conseillera et pour vous fournir le traitement.  

  

Vous pourrez consulter aussi votre vétérinaire pour les traitements liés aux poux rouges par 

exemple.  

  

Dès que vous avez un doute sur la santé de vos animaux vous pouvez consulter votre vétérinaire.  

Si vous avez d’autres questions vous pourrez contacter l’association par mail : 

projetnature95@gmail.com 

Un bénévole de l’association vous répondra le plus rapidement possible.   
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B. MODALITES D’ADOPTION  
  

Aujourd’hui, le …………….. (date), à Presles, …………………………….. (Nom et prénom de 

l’adoptant) m’engage à respecter les conditions requises pour le bien-être des animaux adoptés :  

  

O Poule : …………………………………………………………………………   

O Poussin : …………………………………………………………………………  

O Coq : ……………………………………...……………………………………  

  

  

L’association Projet Nature 95 demande une participation financière sous forme de don pour 

l’adoption des poules et des coqs. Ces dons servent à financer les frais de notre structure.  Le don 

minimum pour une poule est de 20€, pour un coq 15€, et pour un poussin 8€.  

  

  

Signature et information de l’adoptant :  

  

Signature  Adresse  Téléphone  Montant du don  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

  

  

 Signature du Président de l’association Projet Nature 95 :  

  

  

  

  

  
 L’association souhaiterait si possible avoir des nouvelles de vos petits protégés, n’hésitez pas à nous 

envoyer des photos !   
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